
Patrick Gautier Expertise…
Vous propose de prélever le montant de vos factures.

Pourquoi le prélèvement automatique ?

Ce service vous permet de gagner du temps. En pratiquant 
ainsi nous améliorons votre organisation et la nôtre.

Refuser un prélèvement, c’est simple. Pour cela, contactez
nous au (03 44 67 18 40  ou au 03 44 67 18 55

ö celinesajot@patrickgautier.com

La consigne de la Direction est impérative : si notre client 
refuse un prélèvement, nous ne  prélevons pas.
Un simple appel suffit.

Nous voulons votre confiance.
Patrick Gautier

AUTORISATION DE PRELEVEMENTAUTORISATION DE PRELEVEMENT

J'autorise l'établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si
la situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par Patrick Gautier
Expertise. 

Je pourrai en faire suspendre l'exécution par simple demande à Patrick
Gautier Expertise et je règlerai le différend directement avec celui-ci. 

le 10 du mois le 20 du mois

Les acomptes seront prélevés le mois suivant l’émission de la facture.
Les montants correspondant aux factures exceptionnelles seront prélevés
dans le deuxième mois suivant l’émission de la facture.
Les prélèvements sont effectués 10 jours avant leur date d’échéance, hors périodes
de fermeture du cabinet, notifiées par courrier, où ils sont prélevés plus t•t. 
Toute demande d'annulation d'un prélèvement doit intervenir 10 jours avant la date 
d’échéance.

N° National d’émetteur : 424001

Société :                        Nom, Prénom :

Adresse :

Date : 

Signature :

COMPTE A DEBITER
Banque Guichet N de compte Clé RIB

NOM ET ADRESSE DE L’ETABLISSEMENT FINANCIER
Emplacement pour votre RIB (Relev€ d’Identit€ Bancaire), RIP (Postal) ou 
de Caisse d’Epargne.

Les informations contenues dans la pr€sente demande ne seront utilis€es que pour les 
seules n€cessit€s de la gestion et pourront donner lieu • exercice du droit individuel 
d’acc‚s aupr‚s du cr€ancier • l’adresse ci-dessus, dans les conditions pr€vues par la 
d€lib€ration n° 80-10 du 01041980 de la Commission Informatique et Libert€s.40, rue Hurst Mahieu BP 20040 60270 GOUVIEUX

T€l. : 03.44.67.18.40 Fax : 03.44.67.18.60


